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6000 Boulevard Audent 

6000 Boulevard Yser 

6000 Boulevard Tirou 

6000 Petite Rue 

6000 Place des Tramways 

6000 Place du Bourdon 

6000 Place Jean Monnet 

6000 Place Saint-Fiacre 

6000 Place Verte 

6000 Pont Olof Palme 

6000 Quai Arthur Rimbaud 

6000 Quai de la Gare du Sud 

6000 Quai Paul Verlaine 

6000 Rue Adolphe Biarent 

6000 Rue Arthur Regniers 

6000 Rue Basslé 

6000 Rue Charles Dupret 

6000 Rue Dagnelies 

6000 Rue de Charleville 

6000 Rue de France 

6000 Rue de Castel Rodrigo 

6000 Rue de la Fenderie 

6000 Rue de la Justice 

6000 Rue de la Poterne 

6000 Rue de la Régence 

6000 Rue de la Science 

6000 Rue de l'Aigle Noir 

6000 Rue de l'Escalier 

6000 Rue de Marcinelle 

6000 Rue de l’Ecluse 

6000 Rue de Montigny 

6000 Rue des Gardes 

6000 Rue des Trois Pistolets 

6000 Rue des Trois Rois 

6000 Rue d'Orléans 

6000 Rue du Beffroi 

6000 Rue du Charnoy 

6000 Rue du Dauphin 

6000 Rue du Gouvernement 

6000 Rue du Laboratoire 

6000 Rue du Mouton Blanc 

6000 Rue du Palais 

6000 Rue du Pont de Sambre 

6000 Rue du Pont Neuf 

6000 Rue Emile Tumelaire (entre les Rues Charnoy, Vauban et le Boulevard De Fontaine) 

6000 Rue Ferrer 

6000 Rue Gustave Nalinne 
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6000 Rue Jean Monnet 

6000 Rue Montal 

6000 Rue Navez 

6000 Rue Neuve 

6000 Rue Olof Palme 

6000 Rue des Peines Perdues 

6000 Rue Prunieau 

6000 Rue Puissant d'Agimont 

6000 Rue Turenne 

6000 Rue Vauban 

6000 Avenue Marius Meurée 

6000 Rue de la Villette 

6000 Rue du Grand Central 

6000 Avenue Jules Henin 

6000 Avenue de Waterloo 

6000 N5 

6000 Grand’Rue – Jusqu’à la Rue de la Cayauderie 

6001 Avenue Marius Meurée 
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6000 Avenue de l'Europe 

6000 Avenue des Alliés 

6000 Avenue Général Michel 

6000 Boulevard Alfred De Fontaine 

6000 Boulevard Emile Devreux 

6000 Boulevard Jacques Bertrand 

6000 Boulevard Paul Janson 

6000 Place de l'Ouest 

6000 Place du manège 

6000 Rue Chavannes 

6000 Rue de la Digue 

6000 Rue de L'Athénée 

6000 Rue de Louvain 

6000 Rue de Montigny 

6000 Rue du Parc 

6000 Rue Emile Tumelaire        (entre les Boulevards De Fontaine et Michel ) 

6000 Rue Turenne 

6000 Rue Willy Ernst 

6000 Rue Fernande Volral 

6000 Rue des Rivages 
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6000 Avenue Gillieaux 

6000 Boulevard Ernest Solvay 

6000 Boulevard Frans Dewandre 

6000 Boulevard Gustave Roullier 

6000 Boulevard Joseph II 

6000 Boulevard Pierre Mayence 

6000 Boulevard Zoé Drion 

6000 Chemin de Halage 

6000 Quai Arthur Rimbaud 

6000 Rue Alfred Langlois 

6000 Rue de Bosquetville 

6000 Quai de Halage Bosquetville 

6000 Rue Cambier Dupret 

6000 Rue d'Angleterre 

6000 Rue d'Assaut 

6000 Rue de la Broucheterre 

6000 Rue de la Neuville 

6000 Rue de l'Ancre 

6000 Rue de l'Athénée 

6000 Rue de Montigny 

6000 Rue des Prés Bellevaux 

6000 Quai Paul Verlaine 

6000 Rue des Sports 

6000 Rue d'Italie 

6000 Rue du Bocage 

6000 Rue du Marais - Rue Auguste Cador 

6000 Rue du Parc 

6000 Rue Emile Tumelaire  (entre les Boulevards Mayence et Michel) 

6000 Rue Clément Lyon 

6000 Rue Huart Chapel 

6000 Rue Isaac 

6000 Rue Lebeau 

6000 Rue Léon Bernus 

6000 Rue Zénobe Gramme 

6000 Square Jules Hiernaux 

              6000  Rue de l’Acier   (Espace sous le R9) 

              6000  Chaussée de Bruxelles   (Espace sous le R9) 
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6000 Avenue Gillieaux Z. EST 

6000 Rue du poirier Z. EST 

6000 Rue Spinois Z. EST 

6000 Rue Emile Tumelaire (Entre le Boulevard Michel et la Rue Brigade Piron) Z. EST 

6061 Rue Coleau Z. EST 

6001 Rue de la Paix Z. EST 

6061 Rue Goor Z. EST 

6061 Rue Neuve  Z. EST 

6061 Chaussée de Charleroi - Entre l'accès du R9 et la Rue Jean Jaurès Z. EST 

6061 Grand'Rue Z. EST 

6061 Rue Aimé Mignolet Z. EST 

6061 Rue Bois Monceu Z. EST 

6061 Rue Brigade Piron Z. EST 

6061 Rue de la Brasserie Z. EST 

6061 Rue du Cuffat – Anc. Rue de la digue Z. EST 

6061 Rue de la Paix Z. EST 

6061 Rue de la Rivelaine Z. EST 

6061 Rue de l'Angle Z. EST 

6061 Rue des Molettes Z. EST 

6061 Rue du Canonnier Z. EST 

6061 Rue du Commerce Z. EST 

6061 Rue du Pays de Liège Z. EST 

6061 Rue Paul Janson Z. EST 

6061 Rue Saint-Charles Z. EST 

6061 Rue Spinois Z. EST 

6061 Rue t'Serclaes de Tilly Z. EST 

6061 Rue Jean Jaures Z. EST 

6061 Rue Cité de l'Europe Z. EST 

6061 Rue de la Vieille Place Z. EST 

6000 Place Elie Delferrière Z. NORD 

6000 Rue Barvais Z. NORD 

6000 Rue Blanchard Z. NORD 

6000 Rue de Lodelinsart-  Jusqu'à la Rue Tourette Z. NORD 

6000 Rue Etienne Dourlet Z. NORD 

6000 Rue Draily Z. NORD 

6000 Rue du Prince Z. NORD 

6000 Rue du Roton Z. NORD 

6000 Rue Marie Danse Z. NORD 

6000 Rue Patrice Lumumba Z. NORD 

6000 Rue Pige au Croly - Entre les Rues Blanchard et du Roton Z. NORD 

6000 Rue Tourette Z. NORD 

6000 Rue de la Broucheterre Z. NORD 

6000 Rue de la Cayauderie Z. NORD 

6000 Rue Sainte-Barbe Z. NORD 

6000 Rue Samaritaine Z. NORD 

6000 Rue Bois del Bol Z. NORD 

6000 Rue Laviolette Z. NORD 
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6000 Place de la Broucheterre Z. NORD 

6000 Rue de la Broucheterre Z. NORD 

6000 Rue de la Garenne Z. NORD 

6000 Rue du Fort Z. NORD 

6000 Rue du Mambourg Z. NORD 

6000 Rue Omer Lefèvre Z. NORD 

6001 Grand'Place Z. SUD 

6001 Place de la Villette Z. SUD 

6001 Rue Albert Brachet Z. SUD 

6001 Rue Erasme – Anc. Rue Alfred Defuisseaux Z. SUD 

6001 Rue Arcade Douchamps Z. SUD 

6001 Rue Aurélien Thibaut Z. SUD 

6001 Rue Pierre Baily Z. SUD 

6001 Rue Eugène Hins – Anc. Rue Cesar De Paepe Z. SUD 

6001 Rue Cliquet Emile Z. SUD 

6001 Rue Cognioul Z. SUD 

6001 Rue de l'Ecole de Marcinelle – Anc. Rue de la Régence Z. SUD 

6001 Rue de l'Ange Z. SUD 

6001 Rue de l'Hotel de Ville Z. SUD 

6001 Rue Delestienne Z. SUD 

6001 Rue des Bans Z. SUD 

6001 Rue des Boussignats Z. SUD 

6001 Rue des Eglantiers Z. SUD 

6001 Rue des Glacières Z. SUD 

6001 Rue des Haies - Entre les Rues de l'Ange et du Grand Pont Z. SUD 

6001 Rue des Prés Bellevaux Z. SUD 

6001 Rue du Basson Z. SUD 

6001 Rue du Bierchamps Z. SUD 

6001 Rue du Cherbois - Jusqu'à la Rue de la Vieille Place Z. SUD 

6001 Rue du Grand Pont Z. SUD 

6001 Rue du Lavoir Z. SUD 

6001 Rue du Parc Z. SUD 

6001 Rue du Tir Z. SUD 

6001 Rue du Tombois Z. SUD 

6001 Rue Emile Nonnon Z. SUD 

6001 Rue Eudore Pirmez Z. SUD 

6001 Rue Falleur et Schmidt Z. SUD 

6001 Rue Georges Dehont Z. SUD 

6001 Rue Henri Dunant Z. SUD 

6001 Rue Jean Jaurès Z. SUD 

6001 Rue Jules Bordet Z. SUD 

6032 Rue Jules Bordet Z. SUD 

6001 Rue Major Alfred Servais Z. SUD 

6001 Rue Sabatier Z. SUD 

6001 Rue Victor Baux Z. SUD 

6001 Rue Vital Francoisse Z. SUD 

6001 Rue Zenobe Gramme Z. SUD 



Règlement redevance 2024-2027 : Annexe 4  

Zone Blanche 

 

3/3 

 

6001 Sentier de la Grosse Mer Z. SUD 

6001 Square Papart Z. SUD 

6001 Rue Paul Lambert Z. SUD 

6001 Rue Delimborg Z. SUD 

6001 Rue Alfred Leroy Z. SUD 

6001 Avenue de Philippeville - Au Nord de la Rue Pierre Baily Z. SUD 

6001 Rue Chantier Lixon Z. SUD 

6001 Rue des Cheminots Z. SUD 

6001 Rue des Damzelles Z. SUD 

6001 Rue des Francs Z. SUD 

6001 Rue Charles Ernest Z. SUD 

6001 Rue Henry Mommens Z. SUD 

6001 Rue Julien Dulait Z. SUD 

6001 Rue Libioulle Z. SUD 

6001 Rue Paul Janson Z. SUD 

6001 Avenue Géronhaies Z. SUD 

6001 Impasse Leclercq Z. SUD 

6001 Rue Volta Z. SUD 

6001 Ruelle Saint Roch Z. SUD 

6001 Avenue Emile Rousseaux Z. SUD 

6001 Rue des Monts Z. SUD 

6001 Rue Oppermann Z. SUD 

6001 Rue Bultot Z. SUD 

6001 Rue du Maka Z. SUD 

6001 Rue du Vieux Moulin - Entre les rues du Grand Pont et Bultot Z. SUD 

6032 Avenue Astrid Z. SUD 

6032 Avenue de la Paix - Entre l'Avenue Astrid et la Rue Jules Bordet Z. SUD 

6001 Rue Chapelle Beaussart - Entre l'Avenue Paul Pastur et la Rue Vital Françoisse Z. SUD 

6032 Avenue Albert 1er - Jusqu'à l'Avenue Astrid Z. SUD 

6001 Rue de la Belle-vue - Entre les Rues Albert Brachet et Falleur et Schmidt Z. SUD 
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6000 Place Emile Buisset 

6000 Quai Arthur Rimbaud – entre le Pont Roi Baudouin et la Rue des Peines Perdues 

6000 Quai Paul Verlaine – entre la Rue Jean Monnet et le Pont Roi Baudouin 

6000 Rue de Brabant 

6000 Rue de Heinzelin de Braucourt 

6000 Rue du Bastion d'Egmont 

6000 Rue du Collège 

6000 Rue du Commerce 

6000 Rue Mig Quinet 

6000 Rue de Marchienne 

6000 Rue du Bief du Moulin 

6000 Rue Desandrouin 

6000 Place Rucloux 

6000 Rue Arthur Pater 

6000 Rue de la Fenderie 
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Charleroi :  

 
 

6000 Avenue de Waterloo 7-15 

6000 Avenue de Waterloo 41-45 

6000 Avenue de Waterloo                                         60-70 

6000 Avenue Jules Henin 15-19 

6000 Avenue Jules Henin 23-25 

6000 Avenue du Général Michel 9 

6000 Boulevard Janson                                          28-34 

6000 Boulevard Joseph II                                           7-11 

6000 Boulevard Joseph Tirou berme Saint Fiacre 35-41  

6000 Boulevard Joseph Tirou berme Saint Fiacre 17-29 

6000 Boulevard Joseph Tirou                                       141-169 

6000 Boulevard Joseph Tirou                                       Face au 127-141 

6000 Boulevard Jacques Bertrand 80-82 

6000 Boulevard Jacques Bertrand 61-63 

6000 Boulevard Jacques Bertrand 46-50 

6000 Boulevard Jacques Bertrand 33-35 

6000 Boulevard Jacques Bertrand 1-3 

6000 Quai Arthur Rimbaud 37 

6000 Rue Basslé 2 

6000 Rue de Charleville                                             6-10 

6000 Rue de la Régence                                            31-43 

6000 Rue Neuve 66-70 

6000 Rue Neuve 78-82 

6000 Rue de Montigny                                          6-20 

6000 Rue du Beffroi                                                          2-4 

6000 Rue du Grand Central 21-23 

6000 Rue du Grand Central  59-67 

6000 Place du Manège 8-16 

6000 Boulevard de l'Yser 24  

6000 Boulevard Audent 24 et 49 

6000 Boulevard Solvay 12-14 

6000 Rue du Palais 7 

6000 Grand'Rue 270-278 

6000 Grand'Rue 191-195 

6000 Grand'Rue 211-223 

6000 Rue Tumelaire 86-90 

6000 Rue Tumelaire 103-107 

6000 Rue Tumelaire 97 

6000 Rue Tumelaire 80 

6000 Rue du Beffroi Le long du n°6 de la Pl. du Manège 

6000 Rue Turenne 20-26 

6000 Boulevard Devreux 1 
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             Gosselies : 

6041 Rue de Namur 4-8 

6041 Faubourg de Bruxelles Au coin de la Rue de Namur jusqu’au n°5  

6041 Faubourg de Bruxelles 2 

6041 Faubourg de Bruxelles  36 

6041 Place Albert 1er 12 

6041 Rue du Calvaire 2-4 

6041 Rue Modeste Cornil  53-55 

 
 

  

             Jumet : 

6040 Place du Ballon 5-6 

6040 Place du Ballon 30-32 

6040 Place du Ballon 43 

 

            Couillet :  

6010 Route de Châtelet  99 

6010 Route de Philippeville 48-50 

6010 Route de Philippeville 70-74 

 

 

 

 

Montignies-Sur-Sambre :  
 

6061 Grand'Rue                  321-327 

6061 Avenue du Centenaire                               5 

6061 Chaussée de Charleroi                            20 

 

 

 

 

Dampremy :  

  

6020 Rue Jules Houssière Au-delà du 257 

6020 Rue Joseph Wauters 123 

6020 Rue Joseph Wauters                            319 

 

 

 

 

 

Gilly :  

  

6060 Chaussée de Lodelinsart entre la Rue Genard et le N°19 

6060 Chaussée de Lodelinsart 48-50 

6060 Chaussée de Lodelinsart                            21-23 

6060 Chaussée de Fleurus 17-19 

6060 Chaussée de Fleurus 10-18 

6060 Chaussée de Châtelet 40 
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Marcinelle :  

 

6001 Avenue Marius Meurée 23-29 

6001 Avenue Marius Meurée 2-10 

6001 Avenue Eugène Mascaux 2-22 

6001 Rue de la Villette 32-58 

6001 Rue de la Villette 31-69 

6001  Rue des Forgerons Depuis la Rue Bellière jusqu’au N°115 

6001 Rue des Francs 116-118 

 

 

 

 

Marchienne-Au-Pont :  

  

6032 Avenue de la Gare îlot central face à la Gare 

 

 

 

 

Lodelinsart :  

  

6042 Chaussée de Bruxelles 157-161 

6042 Place Edmont Gilles 21-26 

 

 

 

 

Mont-Sur-Marchienne :  

  

6032 Avenue Paul Pastur 19 

6032 Avenue Paul Pastur 26-32 

6032 Rue de l'Eglise                                                          2-8 

6032 Rue de l’Eglise  
Au droit du bâtiment situé au numéro 24 

de l’Avenue Paul Pastur  

6032  Place des Essarts 
Partie centrale entre les 2 côtés de l’Avenue 

Paul Pastur 

6032 Rue de Bomerée 5-7 
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Charleroi : 

6000 Route de Mons 

6000 Rue de Namur 

6000 Rue de Heigne 

6000 Chaussée de Bruxelles 

 

Marcinelle : 

6001 Avenue Paul Pastur 

6001 Avenue Eugène Mascaux                                                                                       jusqu’à hauteur du R3 

 

Dampremy : 

6020 Chaussée de Bruxelles 

 

Mont-Sur-Marchienne : 

6032 Rue de l’Eglise                                                                         entre le numéro 10 et la Rue de la Caisse 

6032 Avenue Paul Pastur                                                                                                                          21 – 415 

6032 Avenue Paul Pastur                                                              entre la Place Desaise et la Rue de l’Eglise 

6032 Avenue Paul Pastur                                                                                                                          34 – 426 

 

Lodelinsart : 

6042  Chaussée de Bruxelles                          à partir de limite de Charleroi jusqu’à la Rue Saint-Antoine 

 

Ransart 

6043 Rue Joseph Wauters 

6043 Rue Nicolaî 

6043 Place Louis Delhaize 

6043 Sentier Delhaize 
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6032 Avenue Albert 1er - Jusqu'à l'Avenue Astrid Z. SUD 

6032 Avenue Astrid Z. SUD 

6032 Avenue de la Paix - Entre l'Avenue Astrid et la Rue Jules Bordet Z. SUD 

6000 Avenue de l'Europe 1 

6001 Avenue de Philippeville - Au Nord de la Rue Pierre Baily Z. SUD 

6000 Avenue de Waterloo 1 

6000 Avenue des Alliés 1 

6001 Avenue Emile Rousseaux Z. SUD 

6001 Avenue Eugène Mascaux - Entre les Rues Bultot et de l'Ange Z. SUD 

6000 Avenue Général Michel 1 

6001 Avenue Géronhaies Z. SUD 

6000 Avenue Gillieaux Z. EST ou 1 

6000 Avenue Jules Henin 1 

6001 Avenue Marius Meurée Z. SUD 

6032 Avenue Paul Pastur - Entre l'Avenue Albert 1er et la Rue Jules Bordet Z. SUD 

6001 Avenue Paul Pastur – Entre le Rue de la Villette et la Rue Jules Bordet Z. SUD 

6000 Boulevard Alfred De Fontaine 1 

6000 Boulevard Audent 1 

6000 Boulevard Emile Devreux 1 

6000 Boulevard Ernest Solvay 1 

6000 Boulevard Frans Dewandre 1 

6000 Boulevard Gustave Roullier 1 

6000 Boulevard Jacques Bertrand 1 

6000 Boulevard Joseph II 1 

6000 Boulevard Paul Janson 1 

6000 Boulevard Pierre Mayence 1 

6000 Boulevard Joseph Tirou 1 

6000 Boulevard Yser 1 

6000 Boulevard Zoé Drion 1 

6061 Chaussée de Charleroi - Entre l'accès du R9 et la Rue Jean Jaurès Z. EST 

6000 Chemin de Halage 1 

6001 Grand'Place Z. SUD 

6061 Grand'Rue Z. EST 

6000 Grand'Rue - Entre Le Square Hiérnaux et le Rue Sainte-Barbe Z. NORD 

6001 Impasse Leclercq Z. SUD 

6000 N5 – Entre le Boulevard Tirou et l’Avenue de Philippeville 1 

6000 Petite Rue 1 

6000 Place de la Broucheterre Z. NORD 

6001 Place de la Villette Z. SUD 

6000 Place de l'Ouest 1 

6000 Place des Tramways 1 

6000 Place du Bourdon 1 

6000 Place du Manège 1 

6000 Place Elie Delferrière Z. NORD 

6000 Place Jean Monnet 1 

6000 Place Saint-Fiacre 1 

6000 Place Verte 1 

6000 Place Jean Monnet 1 

6000 Pont Olof Palme  1 
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6000 Quai Arthur Rimbaud 1 

6000 Quai de Halage Bosquetville 1 

6000 Quai de la Gare du Sud 1 

6000 Quai Paul Verlaine 1 

6000 Route de Mons Z. OUEST 

6000 Rue Adolphe Biarent 1 

6061 Rue Aimé Mignolet Z. EST 

6001 Rue Albert Brachet Z. SUD 

6000 Rue Alfred Langlois 1 

6001 Rue Alfred Leroy Z. SUD 

6001 Rue Arcade Douchamps Z. SUD 

6000 Rue Arthur Regniers 1 

6001 Rue Aurélien Thibaut Z. SUD 

6000 Rue Averroès – Anc. Rue Gendebien Z. NORD 

6000 Rue Barvais Z. NORD 

6000 Rue Basslé 1 

6000 Rue Blanchard Z. NORD 

6000 Rue Bois del Bol Z. NORD 

6061 Rue Bois Monceu Z. EST 

6061 Rue Brigade Piron Z. EST 

6001 Rue Bultot Z. SUD 

6000 Rue Cambier Dupret 1 

6001 Rue Chantier Lixon Z. SUD 

6001 
Rue Chapelle Beaussart - Entre l'Avenue Paul Pastur et la Rue Vital 

Françoisse Z. SUD 

6000 Rue Charles Dupret 1 

6001 Rue Charles Ernest Z. SUD 

6000 Rue Chavannes 1 

6061 Rue Cité de l'Europe Z. EST 

6000 Rue Clément Lyon – Anc. Rue Fagnart 1 

6001 Rue Cliquet Emile Z. SUD 

6001 Rue Cognioul Z. SUD 

6061 Rue Coleau Z. EST 

6000 Rue Dagnelies 1 

6000 Rue d'Angleterre 1 

6000 Rue d'Assaut 1 

6000 Rue de Bosquetville 1 

6000 Rue de Castel Rodrigo – Anc. Rue de la Chapelle 1 

6000 Rue de Charleville 1 

6000 Rue de France 1 

6000 Rue de l’Ecluse 1 

6001 Rue de la Belle-vue - Entre les Rues Albert Brachet et Falleur et Schmidt Z. SUD 

6061 Rue de la Brasserie Z. EST 

6000 Rue de la Broucheterre Z. NORD ou 1 

6000 Rue de la Cayauderie Z. NORD 

6061 Rue de la Digue Z. EST 

6000 Rue de la Digue 1 

6000 Rue de la Fenderie 1 

6000 Rue de la Garenne Z. NORD 
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6000 Rue de la Justice 1 

6000 Rue de la Louvoise Z. SUD 

6000 Rue de la Neuville 1 

6061 Rue de la Paix Z. EST 

6000 Rue de la Paix Z. EST ou 1 

6000 Rue de la Poterne 1 

6000 Rue de la Régence 1 

6061 Rue de la Rivelaine Z. EST 

6000 Rue de la Science 1 

6000 Rue de la Villette Z. SUD 

6000 Rue de l'Aigle Noir 1 

6000 Rue de l'Ancre 1 

6001 Rue de l'Ange Z. SUD 

6061 Rue de l'Angle Z. EST 

6000 Rue de l'Athénée 1 

6001 Rue de l'Ecole de Marcinelle – Anc. Rue de la Régence Z. SUD 

6000 Rue de l'Escalier 1 

6001 Rue de l'Hotel de Ville Z. SUD 

6000 Rue de Lodelinsart-  Jusqu'à la Rue Tourette Z. NORD 

6000 Rue de Louvain 1 

6000 Rue de Marcinelle 1 

6000 Rue de Montigny 1 

6020 Rue de Namur Z. NORD 

6001 Rue Delestienne Z. SUD 

6001 Rue Delimborg Z. SUD 

6001 Rue des Bans Z. SUD 

6001 Rue des Boussignats Z. SUD 

6061 Rue du Canonnier Z. EST 

6001 Rue des Cheminots Z. SUD 

6001 Rue des Damzelles Z. SUD 

6001 Rue des Eglantiers Z. SUD 

6001 Rue des Francs Z. SUD 

6000 Rue des Gardes 1 

6001 Rue des Glacières Z. SUD 

6001 Rue des Haies - Entre les Rues de l'Ange et du Grand Pont Z. SUD 

6061 Rue des Molettes Z. EST 

6001 Rue des Monts Z. SUD 

6000 Rue des Peines Perdues 1 

6001 Rue des Prairies Z. SUD 

6000 Rue des Prés Bellevaux 1 

6000 Rue des Rivages 1 

6000 Rue des Sports 1 

6000 Rue des Trois Pistolets 1 

6000 Rue des Trois Rois 1 

6000 Rue d'Italie 1 

6000 Rue d'Orléans 1 

6000 Rue Etienne Dourlet -Jusqu’à la Rue Omer Lefèvre Z. NORD 

6000 Rue Draily Z. NORD 

6001 Rue du Basson Z. SUD 
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6000 Rue du Beffroi 1 

6001 Rue du Bierchamps Z. SUD 

6000 Rue du Bocage 1 

6000 Rue du Charnoy 1 

6001 Rue du Cherbois - Jusqu'à la Rue de la Vieille Place Z. SUD 

6061 Rue du Commerce Z. EST 

6061 Rue du Cuffat – Anc. Rue de la Digue Z. EST 

6000 Rue du Dauphin 1 

6000 Rue du Fort Z. NORD ou 1 

6000 Rue du Gouvernement 1 

6000 Rue du Grand Central 1 

6001 Rue du Grand Pont Z. SUD 

6000 Rue du Laboratoire 1 

6001 Rue du Lavoir Z. SUD 

6001 Rue du Maka Z. SUD 

6000 Rue du Mambourg Z. NORD ou 1 

6000 Rue du Marais - Rue Auguste Cador 1 

6000 Rue du Mouton Blanc 1 

6000 Rue du Palais 1 

6001 Rue du Parc Z. SUD 

6000 Rue du Parc 1 

6061 Rue du Pays de Liège Z. EST 

6000 Rue du Poirier Z. EST ou 1 

6000 Rue du Pont de Sambre 1 

6000 Rue du Pont Neuf 1 

6000 Rue du Prince Z. NORD 

6000 Rue du Roton Z. NORD 

6000 Rue Spinois Z. EST ou 1 

6061 Rue Spinois Z. EST ou 1 

6001 Rue du Tir Z. SUD 

6001 Rue du Tombois Z. SUD 

6001 Rue du Vieux Moulin - Entre les rues du Grand Pont et Bultot Z. SUD 

6001 Rue Emile Nonnon Z. SUD 

6000 Rue Emile Tumelaire 1 ou Z. EST 

6001 Rue Erasme Z. SUD 

6001 Rue Eudore Pirmez Z. SUD 

6001 Rue Eugène Hins Z. SUD 

6001 Rue Falleur et Schmidt Z. SUD 

6000 Rue Fernande Volral – Anc. Rue de la Croix-Rouge 1 

6000 Rue Ferrer 1 

6001 Rue Georges Dehont Z. SUD 

6061 Rue Goor Z. EST 

6000 Rue Gustave Nalinne 1 

6001 Rue Henri Dunant Z. SUD 

6001 Rue Henri Mommens Z. SUD 

6000 Rue Huart Chapel 1 

6000 Rue Isaac 1 

6061 Rue Jean Jaures Z. EST 

6001 Rue Jean Jaurès Z. SUD 
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6000 Rue Jean Monnet 1 

6001 Rue Jules Bordet Z. SUD 

6032 Rue Jules Bordet Z. SUD 

6001 Rue Julien Dulait Z. SUD 

6000 Rue Laviolette Z. NORD 

6000 Rue Lebeau 1 

6000 Rue Léon Bernus 1 

6001 Rue Libioulle Z. SUD 

6001 Rue Major Alfred Servais Z. SUD 

6000 Rue Marie Danse Z. NORD 

6000 Rue Montal 1 

6000 Rue Navez 1 

6000 Rue Neuve 1 

6061 Rue Neuve  Z. EST 

6000 Rue Olof Palme 1 

6000 Rue Omer Lefèvre Z. NORD 

6001 Rue Oppermann Z. SUD 

6000 Rue Patrice Lumumba Z. NORD 

6061 Rue Paul Janson Z. EST 

6001 Rue Paul Janson Z. SUD 

6001 Rue Paul Lambert Z. SUD 

6001 Rue Pierre Baily Z. SUD 

6000 Rue Pige au Croly - Entre les Rues Blanchard et du Roton Z. NORD 

6000 Rue Prunieau 1 

6000 Rue Puissant d'Agimont 1 

6001 Rue Sabatier Z. SUD 

6061 Rue Saint-Charles Z. EST 

6000 Rue Sainte-Barbe Z. NORD 

6000 Rue Samaritaine Z. NORD 

6000 Rue Tourette Z. NORD 

6061 Rue t'Serclaes de Tilly Z. EST 

6000 Rue Turenne 1 

6000 Rue Vauban 1 

6001 Rue Victor Baux Z. SUD 

6001 Rue Vital Francoisse Z. SUD 

6001 Rue Volta Z. SUD 

6000 Rue Willy Ernst 1 

6001 Rue Zenobe Gramme Z. SUD 

6000 Rue Zénobe Gramme 1 

6001 Ruelle Saint Roch Z. SUD 

6001 Sentier de la grosse Mer Z. SUD 

6000 Square Jules Hiernaux 1 

6001 Square Papart Z. SUD 

6061 Rue de la Vieille Place Z. EST 

6000 Place Emile Buisset Quais ou 1 

6000 Quai Paul Verlaine – entre la Rue Jean Monnet et le Pont Roi Baudouin Quais ou 1 

6000 Rue de Brabant Quais ou 1 

6000 Rue de Heinzelin de Braucourt Quais ou 1 

6000 Rue du Bastion d'Egmont Quais ou 1 
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6000 

Quai Arthur Rimbaud – entre le Pont Roi Baudouin et la Rue des 

Peines Perdues Quais ou 1 

6000 Rue du Collège Quais ou 1 

6000 Rue du Commerce Quais ou 1 

6000 Rue Mig Quinet Quais ou 1 

6000 Rue de Marchienne Quais ou 1 

6000 Petite Rue Quais ou 1 

6000 Rue du Bief du Moulin Quais ou 1 

6000 Rue Desandrouin Quais ou 1 

6000 Place Roucloux Quais ou 1 

6000 Rue Arthur Pater Quais ou 1 

6000 Rue de la Fenderie Quais ou 1 

6043 Rue Joseph Wauters Zone Ransart 

6043 Rue Nicolaî Zone Ransart 

6043 Place Louis Delhaize Zone Ransart 

6043 Sentier Delhaize Zone Ransart 

   

 

 

 


